
Association V.E.L.O à vélo 
 

BULLETIN INDIVIDUEL D’ADHÉSION 2024 
 
Objet : promouvoir et faciliter l’usage du vélo dans une pratique de voyage et de 
découverte de nos territoires. 
Adresse du siège : 58 rue du clos St Jacques 73000 Chambéry 
Téléphone : 06.49.95.12.05 (Philippe) ou 06.77.11.52.67 (Catherine) 
Adresse mail : contact.veloavelo@laposte.net 
 
 
NOM : ………….……. ……… ………… PRÉNOM : …………………….……………… 
     
ADRESSE POSTALE : …………………………………………………….……………… 
 
CODE POSTAL ………………           VILLE : …………………………...………………  
 
N° TÉLÉPHONE : ……………………..……………… 
 
ADRESSE MAIL : ………………………………………………………………… 
 
ADHÉSION : QUALITÉ : 
Minimum     5€  □ Membre actif 
Conseillée  10€  (souhaite participer aux activités) 
Ou Libre  � □ Soutien 
 
Soit montant de cotisation versé : ………….…. €   espèces  /  chèque  / virement  
ou en ligne sur https://www.helloasso.com/associations/v-e-l-o-a-velo 
Nos coordonnées bancaires si vous payez par virement : Banque Postale  
IBAN FR19 2004 1010 1711 4947 1H02 845   - BIC PSSTFRPPGRE 
Chèque à l’ordre de V.E.L.O à vélo,  
à envoyer à Flavienne ZANCANARO 78 place de l'eglise 74210 TALLOIRES MONTMIN 
 
Vous souhaitez recevoir notre newsletter     Oui   /  Non   
 
Droit à l’image : j’autorise la diffusion de mon image sur les supports de communication de 
l’association (blog, photos, …)  Oui   /  Non   
 
Données personnelles  
Les informations recueillies sur ce formulaire d’adhésion sont enregistrées dans un fichier informatisé détenu 
par l’association. Elles sont utilisées uniquement pour les besoins de la gestion associative. Elles sont 
conservées pendant la durée de votre adhésion, et deux ans après, sauf opposition de votre part. Elles sont 
destinées aux co-présidents.es. Conformément à la loi « informatique et libertés », vous pouvez exercer 
votre droit d'accès aux données vous concernant et les faire rectifier en nous contactant. 
 
 
DATE : …………………….. Signature 
 
 
 
 
 
NB : Votre confirmation d’adhésion vous sera envoyée par mail 
Les sorties et activités se font sous la responsabilité de chaque participant. 
L'association ne peut être tenue pour responsable en cas d'accident. 


